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A51 - Infos travaux : vos conditions de circulation 

dans les Alpes-de-Haute-Provence 
Semaine du 1er juillet 

 
La semaine prochaine, VINCI Autoroutes réalisera des travaux d’entretien sur l’autoroute A51. 
Ces opérations entraineront des modifications de circulation au niveau des échangeurs de 
Cadarache (n°17), Manosque (n°18), Forcalquier (n°19), Peyruis (n°20) et Aubignosc (n°21), dans 
les deux sens de circulation. Afin de limiter la gêne au trafic, ces interventions auront lieu de 
nuit, de 20h30 à 5h, du mercredi 3 au vendredi 5 juillet. En direction de Gap, les aires de services 
de Manosque, Ganagobie Est et Aubignosc Est seront fermées de 14h à 5h, du mercredi 3 au 
vendredi 5 juillet.  
 
 

 
 
 

Autoroute A51, en direction de Gap  
 
 Echangeur de Cadarache (n°17) 

1 nuit, du mercredi 3 au jeudi 4 juillet, de 20h30 à 5h 
Fermeture de la bretelle d’entrée de l’échangeur. 

Les conducteurs devront obligatoirement emprunter la bretelle de sortie de l’échangeur 
de Cadarache (n°17). Les automobilistes souhaitant rejoindre l’autoroute pourront 
emprunter la bretelle d’entrée de l’échangeur de Peyruis (n°20).  
 

 Echangeur de Manosque (n°18) 
1 nuit, du mercredi 3 au jeudi 4 juillet, de 20h30 à 5h 
Fermeture de la bretelle d’entrée et de sortie de l’échangeur. 

Les conducteurs souhaitant rejoindre l’autoroute pourront emprunter la bretelle 
d’entrée de l’échangeur de Peyruis (n°20). 
 

 Echangeur de Forcalquier (n°19) 
2 nuits, du mercredi 3 au vendredi 5 juillet, de 20h30 à 5h 
Pour la nuit du mercredi 3 au jeudi 4 juillet, fermeture de la bretelle d’entrée et de sortie de 
l’échangeur. 
Pour la nuit du jeudi 4 au vendredi 5 juillet, fermeture de la bretelle d’entrée de l’échangeur.  
 

Durant la nuit du mercredi 3 au jeudi 4 juillet, les conducteurs souhaitant rejoindre 
l’autoroute pourront emprunter la bretelle d’entrée de l’échangeur de Peyruis (n°20). 
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Durant la nuit du 4 au 5 juillet, les conducteurs devront obligatoirement emprunter la 
bretelle de sortie de l’échangeur de Forcalquier (n°19). Les conducteurs souhaitant 
rejoindre l’autoroute pourront emprunter la bretelle d’entrée de l’échangeur 
d’Aubignosc (n°22).  

 
 Echangeur de Peyruis (n°20) 

1 nuit, du jeudi 4 au vendredi 5 juillet, de 20h30 à 5h 
Fermeture de la bretelle d’entrée et de sortie de l’échangeur. 

Les conducteurs souhaitant rejoindre l’autoroute pourront emprunter la bretelle 
d’entrée de l’échangeur d’Aubignosc (n°22).  

 
 Echangeur d’Aubignosc (n°21) 

1 nuit, du jeudi 4 au vendredi 5 juillet, de 20h30 à 5h 
Fermeture de la bretelle d’entrée et de sortie de l’échangeur. 

Les conducteurs souhaitant rejoindre l’autoroute pourront emprunter la bretelle 
d’entrée de l’échangeur de d’Aubignosc (n°22).  
 

 
 
 Aire de Manosque 

1 nuit, du mercredi 3 au jeudi 4 juillet, de 14h à 5h 
Fermeture de l’aire de services 

Les conducteurs pourront s’arrêter sur l’aire de repos précédente « Mirabeau » ou l’aire 
de services suivante « Aubignosc Est ».  
 
 Aire de Ganagobie Est 

1 nuit, du mercredi 3 au jeudi 4 juillet, de 14h à 5h 
Fermeture de l’aire de services 

Les conducteurs pourront s’arrêter sur l’aire de repos précédente « Mirabeau » ou l’aire 
de services suivante « Aubignosc Est ».  
 
 Aire d’Aubignosc Est 

1 nuit, du jeudi 4 au vendredi 5 juillet, de 16h à 5h 
Fermeture de l’aire de services 

Les conducteurs pourront s’arrêter sur l’aire de services précédente « Manosque ».   
 

 
 
Autoroute A51, en direction d’Aix-en-Provence 
 
 Echangeur de Cadarache (n°17) 

1 nuit, du mercredi 3 au jeudi 4 juillet, de 20h30 à 5h 
Fermeture de la bretelle d’entrée de l’échangeur.   

Il est conseillé aux conducteurs souhaitant rejoindre l’autoroute d’emprunter la bretelle 
d’entrée Pertuis (n°15). 

 
 



 
  
 
 
 Echangeur de Manosque (n°18) 

1 nuit, du mercredi 3 au jeudi 4 juillet, de 20h30 à 5h 
Fermeture de la bretelle d’entrée de l’échangeur.   

Il est conseillé aux conducteurs souhaitant rejoindre l’autoroute d’emprunter la bretelle 
d’entrée Pertuis (n°15). 
 

 Echangeur de Forcalquier (n°19) 
2 nuits, du mercredi 3 au vendredi 5 juillet, de 20h30 à 5h 
Fermeture de la bretelle d’entrée de l’échangeur.   

Durant la nuit du mercredi 3 au jeudi 4 juillet, il est conseillé aux conducteurs souhaitant 
rejoindre l’autoroute d’emprunter la bretelle d’entrée Pertuis (n°15). 
 
Durant la nuit du jeudi 4 au vendredi 5 juillet, il est conseillé aux conducteurs souhaitant 
rejoindre l’autoroute d’emprunter la bretelle d’entrée Manosque (n°18). 

 
 Echangeur de Peyruis (n°20) 

1 nuit, du jeudi 4 au vendredi 5 juillet, de 20h30 à 5h 
Fermeture de la bretelle d’entrée de l’échangeur.   

Il est conseillé aux conducteurs souhaitant rejoindre l’autoroute d’emprunter la bretelle 
d’entrée Manosque (n°18). 

 
 Echangeur d’Aubignosc (n°21) 

1 nuit, du jeudi 4 au vendredi 5 juillet, de 20h30 à 5h 
Fermeture de la bretelle d’entrée de l’échangeur.   

Il est conseillé aux conducteurs souhaitant rejoindre l’autoroute d’emprunter la bretelle 
d’entrée Manosque (n°18). 

 

 
 
 
Un dispositif pour informer les clients en temps réel : 



 
  
 
 

• Radio VINCI Autoroutes (107.7) et son application 
• Le 3605, le service client 24h/24 et 7J/7 (service gratuit + prix d’appel) 
• L’Application gratuite Ulys : trafic en temps réel 
• Le site Internet www.vinci-autoroutes.com 
• Le site Internet de l’A8 www.A8-amenagement.com 
• Les comptes X : @VINCIAutoroutes ; @A51Trafic 

 
 
Contacts presse :   
Julie ALBERTO, julie.alberto@vinci-autoroutes.com , 06 38 22 27 48 
Ludivine MIFSUD, ludivine.mifsud@vinci-autoroutes.com, 06 99 27 52 54 
 
 
A propos de VINCI Autoroutes 
Parmi les premiers opérateurs d'autoroutes en concession en Europe, VINCI Autoroutes accueille chaque jour plus de 2 millions de clients sur le réseau 
de ses six sociétés concessionnaires : ASF, Cofiroute, Escota, Arcour, Arcos et Duplex A86. Partenaire de l’Etat et des collectivités territoriales, VINCI 
Autoroutes dessert en France 7 régions, 45 départements, 14 métropoles, plus d’une centaine de villes de plus de 10 000 habitants et des milliers de 
communes rurales situées à proximité de son réseau concédé. 
Chiffres clés : Réseau de 4 443 km d'autoroutes -- 181 aires de services - 266 aires de repos -- 324 gares de péage. 
Retrouvez toutes les informations sur : Radio VINCI Autoroutes (107.7), www.vinci-autoroutes.com, facebook.com/VINCIAutoroutes, Twitter 
@VINCIAutoroutes, www.fondation.vinci-autoroutes.com, ou par téléphone au 3605, 24h/24 et 7j/7 (service gratuit + prix d’appel) 
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